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1) Documents d’adresse politique
Dans le cadre de sa politique de développement, le Département du Var se concentre sur 4 objectifs 
pour s’adapter au changement climatique :
- favoriser une mobilité bas carbone,
- instaurer une gestion durable des collèges,
- intégrer les enjeux climat-air-énergie dans la politique de gestion du patrimoine routier,
- lutter contre la dépendance énergétique du territoire et de ses habitants
- prévenir les risques naturels.

La métropole Toulon-Provence Méditerranée (TPM), dont dépend la commune du Pradet, commune 
où va être développé un pilote pour le projet Adapt, s’est également fixé plusieurs objectifs :
- renforcer l’intégration du développement durable dans le fonctionnement interne de 
l’agglomération,
- réduire la consommation énergétique dans les bâtiments des secteurs résidentiel et tertiaire,
- poursuivre la politique de mobilité durable à l’échelle du territoire,
- poursuivre la politique d’aménagement durable du territoire,
- développer la production et l’utilisation d’énergies renouvelables,
- pérenniser les activités économiques du territoire en renforçant les mesures d’adaptation et en 
développant une économie circulaire,
- renforcer la préservation des milieux naturels (eau, biodiversité, paysage) et prévenir les inondations.

2) Plans et programmes
Plusieurs documents ont été mis en place pour traiter des problèmes liés au changement climatique 
au sein du Département du Var et de la métropole Toulon Provence Méditerranée (TPM).

Nous allons, tout d’abord, mentionner les politiques menées par le Département. Il faut savoir que 
depuis la loi NOTRe, du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe), certaines compétences du Département ont été transférées à la Région PACA ou à la 
métropole TPM. Par exemple, TPM a récupéré les compétences concernant : l’aménagement de 
l’espace et les transports, la collecte et le traitement des déchets ménagers, la gestion des énergies, 
etc.

Pour s’adapter au changement climatique, le Département a rédigé :
- un Plan départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux. L’objectif de 
ce plan était de développer la prévention des déchets non dangereux, améliorer la valorisation 
organique et matière des déchets produits dans le Var, assurer des capacités de traitements 
suffisantes, etc. Ce document a été repris par la Région depuis la Loi NOTRe. 
- un Plan climat départemental décliné en un programme d’actions stratégiques. Le plan comprend 
deux axes : la réduction des gaz à effet de serre et l’adaptation aux conséquences du changement 
climatique. En fonction des caractéristiques de chaque commune du Département, des grandes 
orientations étaient définies comme par exemple réduire la consommation des bâtiments 
résidentiels et tertiaires, créer une mobilité moins dépendante du pétrole ou encourager la transition 
écologique de l’économie. Ce plan est aujourd’hui porté par la région et les intercommunalités dont 
TPM.
- un Plan énergie eau pour les bâtiments du Département. Ce plan vise à réduire les dépenses 
énergétiques et à préserver les ressources en eau au sein des bâtiments du Département du Var. 
- un Schéma départemental d’orientation relatif au développement des énergies renouvelables. 
Schéma d’orientation développement énergie renouvelables. Ce document a depuis été repris par 
la Région PACA et les intercommunalités, suite à la Loi NOTRe. 
- un Programme d’action de prévention des inondations (PAPI) sur le territoire du bassin de l’Argens 
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et de ses affluents (Nartuby, Aille, Réal, Florieye). Le PAPI est un outil qui insiste sur des domaines tels 
que l’information et la sensibilisation de la population sur les risques d’inondation, l’adaptation des 
documents d’urbanisme et d’habitat à ce risque, la mise en place de systèmes complémentaires de 
suivi, la gestion des eaux pluviales.

De son côté la métropole Toulon Provence Méditerranée (TPM) a élaboré : 
• un Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) Provence-Méditerranée, qui est un document de 
planification essentiel permettant le développement et l’organisation du territoire afin d’optimiser 
les consommations énergétiques et de s’adapter au changement climatique. 
• un Plan climat air énergie territorial (PCAET) lancé en 2016 sur le territoire de TPM. Ce plan est 
un projet territorial de développement durable dont la finalité est la lutte contre le changement 
climatique et l’adaptation du territoire. 
Les objectifs de ce plan sont : 
• réduire de 20% les émissions de GES ;
• améliorer de 20% l’efficacité énergétique ;
• porter à 20% la part des énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie.
Pour réaliser ce plan, il faut, tout d’abord, un diagnostic territorial afin d’identifier les risques et les 
opportunités pour le territoire. De ce diagnostic des priorités d’action doivent être définies afin 
de construire une stratégie d’adaptation au changement climatique. Toute la méthodologie doit 
permettre au territoire de structurer un plan d’actions et de le mettre en œuvre. 
• un Programme d’Intérêt Général « Amélioration de l’Habitat La rénovation énergétique de l’habitat ». 
Le but est de lutter contre la précarité énergétique à travers des aides proposées aux propriétaires 
privés.
• un Plan de déplacements urbains, qui favorise la création de parkings relais, l’aménagement 
d’itinéraires cyclables, etc. 
- un contrat de baie de la rade de Toulon et de son bassin versant (2013-2018), qui vise à limiter les 
rejets de polluants en mer, à effectuer des travaux pour amélioration de la qualité des eaux, etc.
• un plan de protection de l’atmosphère (PPA), qui définit les objectifs et les mesures, réglementaires 
ou portées par les acteurs locaux, permettant de ramener, à l’intérieur des agglomérations de plus 
de 250 000 habitants et des zones où les valeurs limites réglementaires sont dépassées ou risquent 
de l’être, les concentrations en polluants atmosphériques à un niveau inférieur aux valeurs limites 
réglementaires. 

Par ailleurs, TPM a bénéficié d’une labellisation «Territoire à énergie positive pour la croissance verte» de 
la part de l’Etat. La métropole va percevoir des fonds pour des actions comme la rénovation thermique 
des bâtiments publics, la mise en place de capteurs solaires sur les abris bus, etc.

3) Projets nationaux et internationaux
Coopération territoriale européenne :
MAREGOT Interreg V-A Maritime
SEDITERRA V-A Maritime
PROTERINA V-A Maritime
SEDRIPORT V-A Maritime
RETRALAGS V-A Maritime
ALIEM V-A Maritime
INTENSE V-A Maritime
ISOS V-A Maritime

Fonds régionaux FEDER :
BILLETTIQUE
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COVOITURAGE 

4) Initiatives et travaux d’adaptation déjà mis en œuvre.
Nous allons ici nous concentrer sur l’opération du parc nature du Plan de la Garde, projet du 
Département. La plaine du Plan s’étend sur plus de 230 hectares sur les communes de La Garde (83) 
et du Pradet (83). Il s’agit d’une zone humide laissée à l’abandon depuis plusieurs années. Placé en 
plein cœur de l’agglomération toulonnaise, le terrain était convoité par les promoteurs immobiliers. 
Dans un premier temps, le Plan de la Garde a été reconnu sur 130 hectares comme un espace 
naturel sensible afin de le protéger et de lui rendre son statut d’espace naturel.
Dans un second temps, des travaux vont être effectués pour redonner une certaine naturalité à ce 
territoire et retrouver un équilibre des milieux aquatiques de la zone. Il vise également à sauvegarder 
et développer la biodiversité grâce à la restauration et à la protection durable de cette zone 
humide. L’ensemble de son organisation va, par ailleurs, permettre de réaménager cette vaste zone 
d’expansion de crues qui s’inonde annuellement avec plus ou moins d’occurrence et plus ou moins 
d’importance. Ainsi, son rôle de vaste bassin de rétention « naturel » va être développé, protégeant 
ainsi les quartiers urbanisés de La Garde, du Pradet et de Toulon d’inondations catastrophiques.
Une maison de la nature construite sur le site permettra de développer des actions de sensibilisation 
et d’éducation à l’environnement à destination des promeneurs.
Ce projet est financé par le fonds européen de développement rural.
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